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Vous pouvez intervenir dans l’urgence, 
vous êtes en contact avec des

clients, vous pouvez travailler seul.

Vous travaillez en exterieur, sur chantier, 
en chaufferie,

Vous effectuez des trajets
(chantier, dépannage chez les particuliers ...),

Vous intervenez sur les réseaux d’eaux usées
installation de climatisation

Organisation des secours (accident, incendie) :
Connaître les consignes en cas d’accident ou d’incendie, 
Repérer les extincteurs et s’informer de leur utilisation.

Hygiène de vie :
Prévoir des temps de récupération suffisants (sommeil),
Avoir une alimentation équilibrée, limiter les excitants (café, thé…),
Ne pas consommer de produits modifiant le comportement ou les réflexes,
Pratiquer une activité physique régulière protège vos articulations.

Vous êtes exposés aux Risques Psycho-Sociaux
(contraintes temporelles, ...).

Prévention
• Signaler tout dysfonctionnement  ou incident à son employeur,
• Connaître sa fiche de poste et ses procédures de travail,
• Parler de ses difficultés, demander conseil (auprès du responsable, des collègues, du 
médecin du travail,  ...).

Vous êtes exposés à des ambiances thermiques
chaudes ou froides.

Prévention
• En hiver : assurer une protection thermique du corps contre le froid : vêtements chauds, 
chaussures de sécurité fourrées, gants, ...
• En été ou en chaufferie : prévoir une tenue légère mais couvrante, penser à boire de l’eau 
régulièrement et se protéger des rayonnements solaires,
• Faire des pauses dans un lieu tempéré.

Vous êtes exposés au risque d’accident de la route.

Prévention
• Veiller au bon état des véhicules (signaler les dysfonctionnements), utiliser des véhicules 
adaptés au transport de matériel (séparation physique entre la cabine de conduite et la partie 
stockage),
• Respecter  les consignes  de sécurité  lors des  déplacements  et de  la conduite (Respect du 
code de la route, pas d’alcool ni de téléphone au volant...).

Vous êtes exposés au risque biologique
(leptospirose, légionellose, ...).

Prévention
• Appliquer  les modes opératoires établis,
• Porter les équipements de protection individuelle adaptés (gants à manchettes, lunettes, 
combinaison jetable, ...),
• Faire les vaccinations recommandées,
• Nettoyer, désinfecter et protéger toute plaie.

Sensibilisation
aux risques professionnels

plombiers, chauffagistes,
installation, maintenance et entretien 

d’équipements sanitaires 
et thermiques

N’hésitez pas à nous contacter pour tout conseil 
ou problème de santé en relation avec le travail.

04 92 51 34 23
Gap - Embrun - Briançon

www.gest05.org
www.presanse-pacacorse.org PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR-CORSE

FicheconseilN°5

FicheconseilN°6

FichesconseilN°8,9&11



Vous êtes exposés au risque chimique.

Prévention

Prévention

Vous êtes exposés aux glissades, chutes de plain-pied
et de hauteur.

Prévention

Vous utilisez des decapants, colles, mastics, peintures, 
solvants, Produits de traitement des eaux, de débouchage, 

de détartrage, de nettoyage, ...

Vous vous deplacez en atelier ou sur chantier,
vous rangez du matériel en hauteur 

ou travaillez en hauteur.

• Ventiler les espaces de travail où sont employés les produits chimiques,
• Veiller à bien étiqueter les récipients après reconditionnement d’un produit,
• Respecter le mode d’emploi et les conseils donnés sur les étiquettes, consulter les 
Fiches de Données de Sécurité (FDS) des produits employés,
• Utiliser les équipements de protection individuelle appropriés (gants, lunettes, masque à 
cartouches filtrantes ...) lors de l’exposition aux produits chimiques,
• Respecter les consignes de stockage des produits chimiques (acide/base, 
inflammabilité, ...) et les ranger dans un local séparé et ventilé.

• Maintenir  les voies de circulation propres et dégagées, organiser  les espaces de stockage,
• Porter des chaussures de sécurité en bon état,
• Sécuriser les accès en hauteur : escabeaux en bon état, échelles et échafaudages 
sécurisés,
• Suivre une formation au travail en hauteur sur les échafaudages, à l’utilisation du harnais, ...

FicheconseilN°7

FicheconseilN°3

Vous êtes exposés à des risques de blessures
(dorsalgies, lombalgies…) de maladies professionnelles 

(Troubles Musculo-Squelettiques - TMS).

Prévention
Les affections péri-articulaires représentent la première cause de déclaration
de maladies professionnelles dans le secteur du BTP.

Vous êtes exposés aux risques de blessure, coupure,
projections de particules, ...

Prévention

Vous êtes exposés aux vibrations transmises aux mains et 
aux bras (utilisation  de machines portatives).

Prévention

Vous êtes exposés au risque d’électrisation ou
d’électrocution.

Prévention

Vous êtes exposés au bruit.
L’exposition à des niveaux de bruit élevés peut provoquer des atteintes de l’audition 
réversibles (fatigue auditive, ...) ou définitives (baisse de l’acuité, surdité, ...) dépistées 
par l’audiogramme. Le bruit est aussi un facteur de fatigue et de baisse de la 
vigilance.

Prévention

Vous êtes exposés aux fumées de soudage, à l’amiante, 
au plomb, aux suies de ramonage et aux poussières contenant 

de la silice (risque d’affections respiratoires et de cancers, ...).

Les fumées et particules de soudage sont cancérigènes. L’amiante peut se 
rencontrer dans les bâtiments anciens  (les calorifugeages de tuyaux, les appareils 
ou les joints de porte de chaudière, les brûleurs, les vannes ou les fibrociments de 
toiture, ...). Le béton, la faïence ... contiennent de la silice. 

Vous soulevez des charges lourdes et adoPtez
des POStures contraignantes

(à genoux ou dans des espaces restreints, 
bras surélevés, en extension...),

Vous utilisez des machines et outils
(perforateur, perceuse, disqueuse,...)
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Vous soudez, percez des materiaux divers, ramonez, ...

FichesconseilN°1&2

Votre  métier  vous  expose  à  divers  risques  professionnels.  Il est  important  de connaître 
ces risques pour bien vous protéger et préserver votre santé.

Toxicité 
aigue

Dangers pour 
la santé

Inflammable Corrosif

• Limiter les manutentions manuelles en 
utilisant des aides à la manutention adaptées 
à la charge et à la tâche : transpalettes, 
diables, chariots élévateurs, lève chauffe-
eau, ...
• Approvisionner les matériaux à proximité 
du poste de travail,
• Privilégier l’utilisation d’un outillage léger et 
ergonomique,
• Travailler à la bonne hauteur (établis 
portatifs, escabeaux ...), alterner les tâches 
et les postures,

• Pour la position à genoux prolongée, utiliser 
des tapis, porter des pantalons munis de 
protections, des genouillères,...
• Utiliser des équipements de protection 
individuelle adaptés (gants, chaussures et 
tenue de travail. ..),
• Veiller à bien s’hydrater tout au long de la 
journée.

• Vérifier régulièrement le bon état du matériel et des machines,
• Privilégier l’utilisation de machines et outils munis de protections collectives  
(arrêts automatiques, carter de protection...),
• Porter des équipements de protection individuelle adaptés (lunettes, gants ...),
• Respecter les consignes de sécurité et ne pas modifier les machines.

• Utiliser du matériel avec un équipement réduisant la transmission des vibrations,
• Alterner les tâches.

• Connaître les niveaux de bruit et leurs effets sur la santé,
• Porter des protections auditives (casque, arceaux ou bouchons d’oreilles ...) même pour des 
interventions de courte durée.

• Isoler les postes de soudage  des autres  
postes de travail,  utiliser des systèmes 
d’aspiration des fumées et utiliser des 
masques spécifiques  (cartouches de 
filtration des gaz, ventilation assistée, ...),
• S’assurer de l’absence de matériaux 
amiantés, suivre une formation sous-section 
4 destinée aux opérateurs,
• Porter des protections adaptées : masque 

anti-poussières avec filtre P3 (pour les 
poussières fines de perçage) ou masque 
à cartouches adaptées (pour les suies, le 
plomb,  ...),
• Si possible, travailler à l’humide pour les 
opérations de perçage, sciage,
• Respecter les règles d’hygiène : ne pas 
manger, boire ou fumer sur le chantier. Se 
laver les mains, ...

• Vérifier régulièrement le bon état du matériel, des machines et des branchements,
• Travailler dans un environnement sec lors de l’utilisation d’outils électriques et débrancher 
les appareils par la prise (ne pas tirer sur le fil).
• Disposer de l’habilitation électrique adaptée au travail réalisé,
• Signaler toute situation dangereuse (câble abimé, ...).


